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Club d’éducation canine

A’Croc Chien 74
Dossier de bienvenue 

 

iche de préparation des cours 
èglement intérieur 
iche d’inscription 

Sauvetage en surface 

 

35 rue du Lachat – 74940                                      

74350 Villy le Pelloux 

Club d’éducation canine 

A’Croc Chien 74 

 



LA PREPARATION DES COURS  

 
Afin que vos cours se passent pour le mieux voici quelques petits éléments dont vous 
devez impérativement vous munir : 
 
Une laisse et un collier « de travail », laissez à la maison les laisses à enrouleur. La 
laisse idéale mesure environ 1m50 (vous pouvez aussi prendre les laisses à 3 points) et 
le collier est un simple collier plat en cuir ou en nylon (vous pouvez aussi opter pour un 
harnais anti-traction (avec attache au niveau du poitrail) de type « Animalin » ou 
« Easy Walk »). Il est évident que les colliers à pointes ou autres colliers électriques 
sont proscrits dans l’enceinte du club et tout chien qui en portera se verra interdire 
l’accès aux cours. Les colliers étrangleurs devront être neutralisés. 
 
Des « friandises » pour votre chien afin de le récompenser durant la séance de travail. 
Ces friandises doivent être molles (pour être mangées rapidement) appétentes, 
différentes de sa gamelle quotidienne (sinon ça n’as que peu d’intérêt puisque sans rien 
faire le chien en aura lors de son prochain repas) et en quantité suffisante pour tenir tout 
le cours sans taper dans la réserve du voisin. Exemple de friandises : petit morceau de 
knackies, dés de jambon, de fromage, etc. 
 
Le jouet préféré de votre chien, idéalement un jouet avec une corde pour pouvoir 
garder un « contact » avec votre chien. 
 
Il faut également prévoir de l’eau et une gamelle car il n’y a pas d’eau potable sur le 
terrain. 
 
Et dernière chose à avoir toujours sur vous lors de votre venue au club, c’est le 
traditionnel sac à crotte pour ramasser les petits accidents de parcours. Ce dernier 
élément doit toujours être à portée de main et non pas sous le siège de la voiture, il 
sera sans doute plus utile dans votre poche. 
 
Afin de limiter les risques des contagions, évitez d’amener votre chien s’il vous parait 
souffrant ou s’il est sous traitement pour une maladie contagieuse et pensez à 
vermifuger régulièrement vos animaux. De même évitez d’amener votre chienne 
pendant ses chaleurs pour ne pas perturber les autres chiens.  
 
N’oubliez pas non plus de travailler dans la semaine les exercices faits au club la 
séance précédente (quelques minutes lors des balades quotidiennes ne demandent 
pas un gros effort mais vous permettront d’obtenir de bons résultats) et n’oubliez pas 
non plus de prendre le temps de jouer avec votre ami a quatre pattes, cela renforcera 
le lien qui existe entre vous et il sera encore plus heureux de vous faire plaisir en 
exécutant correctement les exercices demandés. 
 
Avec tout ça vous êtes parés, à bientôt sur les cours…  



BULLETIN 
Nom * :     

Prénom * :     

Date de naissance * : ___ / ___ / _

Email * :     

Téléphone contact en cas de problème

Code postal :     

Profession :     

Nom chien * :  

Sexe * :  F  /  M Race(s) :  

N° d’identification :    

Les champs marqués d’une * sont obligatoires.
 

Adhésion (du 1er janvier au 31 décembre)

Droit d’entrée : 50 € (la 1ère année uniquement)

2ème chien ou moniteur club : 50% sur 

Exemple : Adhésion prise au mois de juin

Janvier 90 €  Pièces à fournir lors de votre inscription

Février 80 €   
Mars 70 €   
Avril 60 €   
Mai 50 €   
Juin 40 €   

Juillet 30 €   

Aout 20 €  Les champs marqués d’une * sont obligatoires.

Septembre 10 €  
 

Les cotisations 
trimestre de chaque
La première année, le montant de la cotisation est 
la date d’entrée dans le club. Soit pour la 1ère année

Octobre 0 €  
Novembre 0 €  

Décembre 0 €  
 

Attestations : 

J’atteste avoir reçu un exemplaire du règlement intérieur d’
respecter. 

J’autorise A’Croc Chien 74 d’une part 
m’accompagnant régulièrement (enfants) sur les terrains du club ou lors 
extérieures, d’autre part à utiliser ces images pour tout support de co
(photos papier, cd ou dvd, site internet du club, article de presse, flyers, affiches, etc.)

J’atteste sur l’honneur n’avoir jamais 
réglementaires afférentes à la protection et à la santé des animaux.
 

 

Fait le

Signature

  

BULLETIN D’ADHESION A’CROC CHIEN 74
       

       

______  Téléphone :    

       

ontact en cas de problème * :    _______ ________ 

    Ville :    _______

       

  Date de naissance

       

       

obligatoires. 

janvier au 31 décembre) : 

ère année uniquement)  Cotisation : 10 € / an

: 50% sur les cours  O oui  O non

mois de juin : la 1ère année : 50 € + 10 € + 40 € = 100 €, les années suivantes

Pièces à fournir lors de votre inscription : 

Photocopie vaccin antirabique 
Photocopie vaccin toux du chenil (fortement recommandé)
Photocopie carte d’identification * 
Photocopie attestation assurance responsabilité civile *
Photocopie de la déclaration chiens de 1ère et 2ème 
Autorisation parentale (pour les mineurs) * 

Les champs marqués d’une * sont obligatoires. 

Les cotisations renouvelées sont payables dans le courant du 1er 
trimestre de chaque année.  
La première année, le montant de la cotisation est 
la date d’entrée dans le club. Soit pour la 1ère année

’atteste avoir reçu un exemplaire du règlement intérieur d’ A’Croc Chien 74

d’une part à me photographier ou me filmer ainsi que toute personne 
m’accompagnant régulièrement (enfants) sur les terrains du club ou lors 

à utiliser ces images pour tout support de communications choisis par le club 
(photos papier, cd ou dvd, site internet du club, article de presse, flyers, affiches, etc.)

J’atteste sur l’honneur n’avoir jamais été condamné pour infraction aux dispositions législatives et 
la protection et à la santé des animaux. 

Fait le : ___ / ___ / ______ A :     

Signature :  

A’CROC CHIEN 74 
     

     

     

     

     

_______    

     

Date de naissance : ___ / ___ / ______ 

     

     

€ / an + 10 € / mois de cours 

O non 

€, les années suivantes : 100 € 

(fortement recommandé) 

Photocopie attestation assurance responsabilité civile * 
 catégorie * 

sont payables dans le courant du 1er 

La première année, le montant de la cotisation est calculé au prorata de 
la date d’entrée dans le club. Soit pour la 1ère année :      

A’Croc Chien 74 et je m’engage à le 

à me photographier ou me filmer ainsi que toute personne 
m’accompagnant régulièrement (enfants) sur les terrains du club ou lors de manifestations 

mmunications choisis par le club 
(photos papier, cd ou dvd, site internet du club, article de presse, flyers, affiches, etc.). 

été condamné pour infraction aux dispositions législatives et 

    



AUTORISATION PARENTA
Je soussigné(e) :    

Représentant légal de :   

Date de naissance : ___ / ___ / __

L’autorise expressément à participer aux cours d’éducation et / ou aux entraînements des disciplines 
sportives et / ou aux manifestations extérieures (démonstrations) organisés par 

Les enfants sont sous l’entière responsabilité de leurs 
surveillance effective d’un adulte volontaire pour assumer cette tâche

 

Fait le

Signature

 

 

 

Pour information l’association dispose d’une assurance auprès de la 

Cette assurance couvre : 

- toute blessure (entorse,…) que se ferait un adhérent
cours/entrainements et en présence d’un moniteur

- tout vol ou dégradation survenant sur le terrain

Elle ne couvre pas : 

- toute blessure que se ferai
et/ou hors de la présence d’un moniteur
engagée en aucune façon. 

- toute blessure que se ferait un chien que ça soit lors des cours/entrain
des cours. Les licences SCC (agility, sauvetage
assurance lors des concours officiels uniquement

- tous les dommages matériels et corporels 

 

En règle général (à vérifier avec v
de la personne qui l’a en garde) couvre

- tous les dommages matériels et corporels que son chien

Elle ne couvre pas : 

- tous les dommages matériels et corporels 
- tous les dommages matériels et corporels 

AUTORISATION PARENTALE POUR LES MINEURS
       

       

_____ 

L’autorise expressément à participer aux cours d’éducation et / ou aux entraînements des disciplines 
sportives et / ou aux manifestations extérieures (démonstrations) organisés par 

Les enfants sont sous l’entière responsabilité de leurs parents. Ils doivent toujours être sous
surveillance effective d’un adulte volontaire pour assumer cette tâche. 

Fait le : ___ / ___ / ______  A :    

Signature :  

ASSURANCE 

’association dispose d’une assurance auprès de la maif. 

toute blessure (entorse,…) que se ferait un adhérent sur le terrain
et en présence d’un moniteur. 

tout vol ou dégradation survenant sur le terrain. 

toute blessure que se ferait un adhérent sur le terrain en dehors des cours/entrainements 
hors de la présence d’un moniteur. Dans ce cas, la responsabilité du club ne saurait être 

 
toute blessure que se ferait un chien que ça soit lors des cours/entrain
des cours. Les licences SCC (agility, sauvetage) vous permettent de bénéficier de cette 

lors des concours officiels uniquement. 
les dommages matériels et corporels causés par un chien. 

En règle général (à vérifier avec votre assureur), la responsabilité civile du propriétaire
couvre : 

ges matériels et corporels que son chien pourrait causer à un tiers

les dommages matériels et corporels causés par son chien sur un autre chien
les dommages matériels et corporels causés par le chien sur son maitre.

LE POUR LES MINEURS 
     

     

L’autorise expressément à participer aux cours d’éducation et / ou aux entraînements des disciplines 
sportives et / ou aux manifestations extérieures (démonstrations) organisés par A’Croc Chien 74. 

parents. Ils doivent toujours être sous la 

    

sur le terrain lors des 

en dehors des cours/entrainements 
. Dans ce cas, la responsabilité du club ne saurait être 

toute blessure que se ferait un chien que ça soit lors des cours/entrainements ou en dehors 
vous permettent de bénéficier de cette 

a responsabilité civile du propriétaire du chien (ou 

pourrait causer à un tiers. 

par son chien sur un autre chien. 
le chien sur son maitre. 


